
Mise à jour novembre 2009

Cette mise à jour contient les modifications apportées au « Règlement de sécurité contre l’incendie, Dispositions
spéciales », 5e édition, (référence France-Sélection E0103) par l’arrêté du 24 septembre 2009 (JO du 23 octobre
2009).

Pour faciliter la mise à jour le numéro de la page où se trouve la modification est indiqué.

Vous pouvez ainsi, à loisir, découper les articles entiers, ou les seules parties modifiées afin de les insérer dans
l’ouvrage aux endroits concernés.

Arrêté du 24 septembre 2009
(JO du 23 octobre 2009)

Dispositions spéciales

Modification des articles PS 8, PS 13, PS 14, PS 18, PS 20, PS 22, PS 23, PA 14, SG 21 et GA 42

Les dispositions du présent arrêté sont applicables trois mois après sa date de publication, soit le 23 janvier 2010.
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Article PA 14
Système d’alerte

En application de l’article (Arrêté du 24 septembre 2009) « MS 70 », la liaison avec les sapeurs-
pompiers doit être réalisée par téléphone urbain dans les seuls établissements de 1re catégorie.

Article SG 21
Systèmes d’alerte

En application de l’article (Arrêté du 24 septembre 2009) «MS 70 », la liaison avec les sapeurs-
pompiers doit être assurée :
- par téléphone urbain dans les établissements de 1re et 2e catégorie ;
- par tout autre moyen dans les autres établissements.

Article PS 8
Isolement

[...]

§ 4. Intercommunication avec un local ou établissement abritant une autre activité ou
exploité par un tiers :
- les intercommunications éventuellement aménagées dans les murs ou parois sont réalisées

par un sas d'une surface minimale de 3 mètres carrés avec une largeur d'au moins 0,90 mètre.
Leurs parois ont le même degré de résistance au feu que les murs ou parois traversés. Le sas
dispose de deux portes uniquement, situées aux extrémités du sas, pare-flammes de degré
1/2 heure, équipées chacune d'un ferme-porte ou E 30-C, et s'ouvrant toutes les deux vers
l'intérieur. (1)

Tout autre dispositif est autorisé après avis de la commission de sécurité compétente.
Un sas ne contient ni dépôt de matériel ni armoire ou tableau électrique.
Lorsqu'un parc de stationnement couvert et un tiers relèvent de directions distinctes, un

accord contractuel définissant les obligations des parties relatives à la maintenance des
dispositifs de franchissement est établi et joint au dossier prévu à l’article R. 123-24 du
Code de la construction et de l'habitation ainsi qu'au registre de sécurité de l'établissement.
Si l'établissement contigu est un immeuble de grande hauteur, les dispositions de la

réglementation propre à ces immeubles et concernant les parcs de stationnement
s'appliquent.

(1) Les termes « Lorsque ces sas sont susceptibles d'être empruntés par des personnes à mobilité réduite, leur

surface minimale est de 5 mètres carrés. La largeur de ces sas et celle des circulations les reliant aux places de

stationnement réservées aux personnes à mobilité réduite sont d'au moins 1,50 mètre. » ont été supprimés par arrêté

du 24 septembre 2009.
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Article PS 13
Communications intérieures, escaliers et sorties

[...]

§ 6. a) (Arrêté du 24 septembre 2009) « Si, au niveau de la sortie, des escaliers du parc abou-
tissent dans une même allée de circulation réservée aux piétons, cette dernière est d’une
largeur égale à autant d’unités de passage qu’il y a d’escaliers y aboutissant avec une largeur
d’au moins 0,90 mètre. Cette allée commune réservée aux piétons comporte au moins deux
sorties judicieusement réparties et disposées de manière à éviter les culs-de-sac. Elle est
isolée du reste du parc dans les conditions précisées au paragraphe 4 ci-dessus. »

b) (Arrêté du 24 septembre 2009) « Si des escaliers du parc aboutissent à une porte donnant à
l’air libre, cette porte doit comporter une ouverture d’une surface minimale de 30 décimètres
carrés en partie haute. »

Article PS 14
Allées de circulation des véhicules

Les rampes et allées de circulation des véhicules sont libres de tout obstacle sur une hauteur
d'au moins 2 mètres.
La hauteur maximale des véhicules admissibles est inscrite à l'entrée du parc.
Les parties du parc réservées à la circulation des véhicules et formant un tunnel d'une

longueur supérieure à 50 mètres respectent les dispositions suivantes :
- leur largeur est dimensionnée afin de permettre aux occupants de tout véhicule d'en sortir

en cas d'immobilisation ;
- la distance maximale à parcourir pour sortir à pied d'un tel tunnel ou pour rejoindre une

issue ou un niveau du parc est de 40 mètres ;
- (Arrêté du 24 septembre 2009) « le tunnel doit être désenfumé ; »
- lorsque le parc est équipé d'un système de désenfumage mécanique, le désenfumage

mécanique du tunnel est pris en compte à raison de 900 mètres cubes par heure, par fraction
de 5 mètres linéaires de longueur de tunnel ; cette valeur peut être réduite à 600 mètres cubes
par heure et par fraction de 5 mètres linéaires de longueur du tunnel si le parc est équipé d'un
système d'extinction automatique du type sprinkleur. Ce désenfumage peut être assuré par
les installations de désenfumage du niveau sous réserve d'être pris en compte dans le calcul
du débit de ce niveau ;
- elles disposent d'un éclairage de sécurité conforme à l’article PS 22 ;
- si le parc est équipé d'un système de détection incendie ou d'un système d'extinction

automatique du type sprinkleur, ces systèmes sont étendus au volume du tunnel.
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Article PS 18
Désenfumage

[...]

4.2.1. (Arrêté du 24 septembre 2009) « Conduits de désenfumage naturel :
Les conduits de désenfumage naturel répondent aux dispositions suivantes :
- leur section est au moins égale à la surface libre des bouches qu’ils desservent par niveau ;
- le rapport de la plus grande à la plus petite dimension de la section des conduits et des
bouches est inférieur ou égal à 2.
Ces dispositions s’appliquent aussi aux conduits des amenées d’air naturel d’un système

de désenfumage mécanique.
Dans ce dernier cas, les ouvertures d’amenées d’air sont d’une surface minimale de 9 déci-

mètres carrés par véhicule lorsque le débit d’extraction exigé est de 900 mètres cubes par
heure et d’une surface minimale de 6 décimètres carrés par véhicule lorsque le débit
d’extraction exigé est de 600 mètres cubes par heure.
Les conduits verticaux d’évacuation ne comportent pas plus de deux dévoiements. L’angle

avec la verticale de ces dévoiements n’excède pas 20 degrés.
La longueur des raccordements horizontaux d’étage des conduits d’évacuation, dits

traînasses, n’excède pas deux mètres, sauf si l’efficacité du désenfumage est démontrée dans
les conditions définies au paragraphe 5 suivant. »

Article PS 20
Alimentation électrique des installations de sécurité

[...]

§ 3. Si la capacité d'accueil du parc est supérieure à 500 véhicules, l'alimentation électrique
des installations de sécurité est réalisée au moyen d'une alimentation électrique de sécurité
conforme à la NF S 61-940. Dans ce cas, il est admis que pour son dimensionnement soit seule
prise en compte la puissance électrique totale des moteurs des ventilateurs de désenfumage
mécanique des deux compartiments les plus contraignants en capacité d'accueil des véhicules.
Lorsque l'alimentation électrique de sécurité est assurée par un groupe électrogène, le

temps de commutation ne peut être supérieur à 15 secondes conformément aux dispositions
de la norme (Arrêté du 24 septembre 2009) « NF E 37-312. »
En l'absence de détection incendie dans le parc, il est admis de ne pas réaliser automati-

quement la neutralisation des sécurités liées au fonctionnement du groupe. Cette neutralisation
est commandée localement ou à distance par une action manuelle en cas d'incendie et d'une
absence simultanée d'alimentation électrique normale.
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Article PS 22
Eclairage de sécurité (Arrêté du 24 septembre 2009)

§ 1. Tout parc de stationnement comporte un éclairage de sécurité limité à la fonction
d’évacuation. Cet éclairage d’évacuation comporte une nappe haute complétée par une nappe
basse, toutes deux conformes aux dispositions des articles EC 7 à EC 9 et EC 11 à EC 15 des
dispositions générales du règlement de sécurité.

§ 2. En dérogation aux dispositions de l’article EC 8 (§ 2), la nappe basse est constituée de
foyers lumineux permettant le repérage des cheminements à suivre pour gagner les issues.
Ces foyers lumineux sont répartis le long des allées de circulation des piétons selon l’une des
deux dispositions suivantes :
a) Ils sont placés au plus à 0,50 mètre du sol ;

b) Ils sont encastrés ou fixés au sol, équipés par exemple de diodes électroluminescentes. Ils
doivent présenter les caractéristiquesmécaniques requises et peuvent déroger aux dispositions
des articles EC 9 et EC 11 (§ 1), sous réserve de respecter les caractéristiques suivantes :
- émettre pendant au moins une heure une intensité lumineuse minimale de 7 candelas

dans un angle solide de site 15 degrés et d’azimut plus ou moins 15 degrés par rapport à l’axe
du cheminement d’évacuation ;
- toutes les couleurs sont autorisées, à l’exclusion du rouge et de l’orange ;
- la distance entre deux foyers lumineux ne doit pas excéder 10 mètres.

Article PS 23
Chargement des batteries des véhicules électriques (Arrêté du 24 septembre 2009)

1. Le nombre de prises électriques destinées à effectuer la charge des véhicules
électriques n’est pas limité.
2. Le nombre d’équipements et bornes de recharge d’engins électriques de type levage,

manutention, autolaveuses est limité à trois par établissement. Leur puissance unitaire ou
cumulée maximale est de 10 kW.
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Article GA 42
Poste central de sécurité incendie

Un poste central de sécurité incendie doit être implanté dès lors que la surveillance de
l'établissement ou de plusieurs établissements, dans le cadre d'une surveillance centralisée de
la sécurité incendie, est assurée par des agents de sécurité qualifiés.
Le poste central de sécurité incendie :
- est d'accès aisé et implanté au niveau de référence ou au premier niveau situé au-dessus

ou au-dessous de ce niveau ;
- est protégé par des planchers et parois coupe-feu de degré 1 heure ou REI 60 en cas de

fonction porteuse, ou EI 60 et équipées de porte(s) pare-flammes de degré 1/2 heure ou E 30.
Si, pour des raisons d'exploitation, des parois vitrées sont installées, elles sont pare-flammes
de degré 1 heure ou EI 60 ;
- est équipé pour recevoir notamment les alarmes restreintes transmises par postes télé-

phoniques, déclencheurs manuels, installations de détection ou d'extinction automatiques
d'incendies, etc. ; les équipements centraux de vidéosurveillance et ceux concourant à la mise
en sécurité incendie y sont installés ;
- possède une liaison phonique avec le poste chargé de la gestion de la circulation des trains

et avec le ou les local(aux) de gestion d'intervention défini(s) à l’article GA 45 de chaque gare
dont il assure le cas échéant la surveillance centralisée de la sécurité incendie ;
- dispose d'une ligne téléphonique reliée à un centre de traitement de l'alerte défini à

l’article (Arrêté du 24 septembre 2009) « MS 70 » § 2, ou d'un système reconnu équivalent par la
commission de sécurité.
Dans le cas d'une exploitation centralisée de la sécurité incendie, le poste central de sécurité

incendie peut être situé dans un local commun au poste chargé de la gestion de la circulation des
trains et/ou au poste chargé d'une autre activité de surveillance compatible (par exemple : gestion
technique de bâtiment, sûreté…).
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